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CONCEPTION DU ROLE DE LA LOI SUR LE
DOPING

1') - Evidemment permettre la rdpression du
doping.

2') - Mais surtout...
a) - aider les Fdd€rations dont les rÖglements

prdvoient ddjä des moyens de lutte contre
le " doping » i\ les qppliquer efficacement,

b) - obliger les röglements fdddraux ä s'aligner
sur Ies impiratifs de la loi,

c) - inciter toutes les Fdddrations ä inclure dans
leurs röglements des ildments relatifs ä la
lutte contre le . doping,.

En somme, par le seul fait de son existence, la
loi rend efficace l'application des röglements sur
le plan fdd€ral. Elle n'aurait ä intervenir que
dans les cas graves, en particulier contre les com-
plices.

Ce qui prdcöde conduit au corollaire suivant:
« La lutte contre le doping pourra qtre menöe sut
deui plans ":

a sur le plan judiciaire,
. sur le plan fdd6ral.

I _ SUR LE PLAN JUDICIAIRE

A/ _ QUAND EST-ON COUPABLE DE DOPING ?

I - LoRsou'oN urrl-rsE sor-MiME DEs STTMULANTS

Se doper soi-meme est un ddlit: ce ddlit est
constitud quand les deux 6l6ments suivants sont
rdunis:
a) - si l'absorption est volontaire et si la subs-

tance est utilisde en vue ou en cours d'une
compdtition, c'est-ä-dire aussi bien pendant
la prdparation ä la compdtition que pendant
l'epreuve elle-m€me. On entend par une
« compdtition sportive » n'importe quelle
comp6tition, des plus modestes jusqu'ä la
compdtition internationale.

b) - si la substance utilis€e est dopante: on elf-
tend par substance dopante, toutes celles
qui. figurent sur la lisre ddterminee par le
d€cret d'application publid au Journal Offi-
ciel (annexe I).

2 - LoRSou'oN FAcrLrrE a aurRur L'urrlrsarroN DE

STIMULANTS OU OU,ON L,Y INCITE

Ainsi, sont coupables de complicitö de doping:

- ceux qui fournissent des stimulants,

- ceux qui font de la publicitd pour ces produits
ou qui en tirent un profit.

Sont ici vis€s :

- les membres des professions mddicales ou pa-
m-mddicales gravitant autour du sportif : m6-
decin, masseur, soigneur, etc.,

- l'entourage technique : entraineur, mdcanicien,
directeur sportif,

- les dirigeants, les codquipiers,

- les organisateurs de la compdtition et ceux qui
remplissent une fonction quelconque (juge,
arbitre... )

- et d'une maniöre gdndrale, tous ceux qui sui-
vent de prös ou de loin les activitds des spor-
tifs de compdtition.

Toutes ces personnes doivent donc se montrer
prudentes si elles ne veulent pas encourir les sanc-
tions prevues par la loi.

B/ - COMMENT S'EFFECTUE LE CONTROLE ?

I - eur PEUT DEMANDER rE coNrnol-s ?

- Un midecin agr66 par le ministöre de la Jeu-
nesse et des Sports.

- Ce mddecin mis en pr€sence d'un concurrent
« auteur prdsumd de l'infraction » alerte un
officier de police judiciaire ou un agent de
police judiciaire.

2 - oU'ENTENDoN pAR « coNcURRENT aurEUR pRE-

SUMf DE L,INFRACTION » ?

On ent€nd par lä le concurrent dont on a de
bonnes raisons de penser qu'il est dop6: anoma-
lies du comportement, signes d'excitation anorma-
le, autres signes cliniques, traces de piqtrres sur
le corps, infraction prdcddente...

3 - our EFFECTUE LE coNTRoLE ?

L'officier ou I'agent de police judiciaire alerte
par le mddecin agr€6. Sous contröle mddical, il
fera procdder aux prdlövements et examens mddi-
caux cliniques et biologiques.

4 - COi,]UENT S,EFFECTUENT LES PRELEVEMENTS ?

Selon un protocole d'examen (annexe II et
II bis).

C/ _ QUELLES SONT LES SANCTIONS ?

1 - LEs sANcrtoNs PRrNctPqLEs:

a\ - contre ceux qui se dopefit :
. amende de 500 ä 5 000 F.
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b) - contre ceux qui fqcilitent le doping des au-
tres:

. amende de 500 ä 5 000 F.

a un mois ä un an de prison.
(l'une de ces deux peines seulement ou les
deux ä la fois).

N. B. - Ces peines sont doubldes si l'administra-
tion de la substance dopante a entraind la mort
ou des blessures.

c) - contre ceux qui relusent les contröles:
a les peines sont les m6mes que celles inumd-

r6es prdc€demment ä l'article b.

2 - rps slNcrrots CoMPLEMENTATRES :

Ces sanctions sont facultatives, c'est-ä-dire que
le tribunal peut les prononcer, mais qu'il n'y est
pas contraint. Le tribunal peut interdire:

a la participation ä toute compdtition sportive,
pendant une durde de 3 mois ä 5 ans, du spor-
tif qui se sera dopd ;

o l'organisation d'une competition ou la prise
en charge d'une fonction quelconque dans
une compdtition, pendant la m€me durde
pour tous ceux qui auront facilitd le doping
de quelque maniöre que ce soit.

D'autres textes prdvoient des sanctions :

« dans le cas oü l'administration de substances do-
pantes a entrair,e une maladie ou une incapacitö
de travail "...

Selon l'article 318 du Code Pdnal, le coupable
sera puni d'un emprisonnement d'un mois ä 5 ans
et d'une amende de 60 ä 1 800 F et pourra de plus
Ctre interdit de sdjour.

Si la maladie ou l'incapacitd de travail person.
nel a durd plus de 20 jours, la peine sera la reclu-
sion criminelle ä temps (de 5 ä 10 ans).

- Quelles sont les peines prdvues dans le cas
oü l'administration de substances dopantes a ez-
traine soit la mort, soit des blessures ?..-

a en cas de blessures entrainant une incapacitd
totale de travail personnel pendant plus de 3 mois
ou en cas de mort, le coupable sera puni d'un
emprisonnement de 2 mois ä 2 ans et d'une amen-
de de 1000 ä 10 000 F.

II - LUTTE SUR LE PLAN FEDERAL

Application de l(. notion d.e contrq.t

Le sportif signe sur sa demande de licence l,en-
gagement de ne pas se doper et d,accepter tout
contr6le. Cf. Rdf. F.F.C. et U.C.I. (Annexe III bis).

Cet engagement est reproduit sur la licence.

Tout organisateur de comp€tition doit prdvoir
dans les röglements une telle disposition et doit
faire signer le mdme engagement au participant
(ex-rögl. Tour de France et Tour de l'Avenir).

Röalisation pratique :

Contröle prdventif et systdmatique justifid par
la notion de « contrat » passd entre l'athlöte et sa
fdd6ration-

1) - our PEUT DEMANDER LE coNTRoLE ?

Le prdsident de la Fdddration ou toute personne
habilitde par lui ä cet effet.

2) - our PEUT oRcANrsER cE coNTRoLE ?

L'organisation de ce contröle doit Ctre confide
aux mddecins fdddraux.

a - constitution d'dquipes de contröle : dans cha-
que ligue ou comitd doit etre etablie une liste
de mddecins contröleurs (medecins fdddraux
habilit6s ä cet effet par la fdddration int6-
ress€e).

b - Röle de ces öquipes

- examen mddical gdndral

- prdlövement d'urines

- recherche des traces de piqüres sur le
corps des concurrents

- transmission des prdlCvements au centre
d'expertise (annexe IV).

c - Consöquences :

- ndcessite d'dtablir un protocole standard
de contröle trös prdcis (annexe II bis).

d - Personnalitös ö. qui seront transmis les rösul-
tats d.es expertises:

- Le directeur du centre de toxicologie anti-
dopage adressera les rdsultats des exper-
tises, sous pli confidentiel au prdsident
de la Fdddration intdressde. Un double se-
ra adressd dans les m6mes conditions au
prdsident de la Commission Mddicale Na-
tionale. Ultdrieurement un rapport, com-
prenant les circonstances, les rösultats
des expertises et les sanctions dventuel-
lement prises sera ädressd ä M. le chef du
bureau mddical du ministöre de 1a Jeu-
nesse et des Sports permettant d'itablir
un lichier pour reconnaitre les cas de
rdcidive.

e - Quelle conduite ces personnalites devront-
elles tenir au vu de ces rapports ?

- Cette forme de contröle prdventif sera
donc rdalisd par contrat amiable mais, en
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cas de refus, un constat de carence pour-
ra etre dtabli et transmis au pr€sident de
la fdddration pour suite ä donner.

COMMENT CONCILIER LOI PENALE ET RE.
GLEMENTS FEDERAUX

Q - Zes födörations sont-elles dessaisies par la
loi de 1965 ?

R - Non, la loi de 1965 n'a pas pour but de subs-
tituer l'action pdnale ä l'action fdddrale. Cel-
le-ci ayant pour but de prdvenir celle-lä.

Q - Un contrdle fidöral systämatique (sur les
dix premiers d'une compdtition ou bien par
tir&ge au sort) n'est-il pas contraire d la
loi qui vise « le concurrent auteur ptösumi
de l'infraction » ?

R - Non, car les röglements ldddraux des fdd6-
rations ou les röglements d'öpreuves peuvent
contenir des clauses qui ne figurent pas dans
le texte de loi ä condition qu'elles ne soient
pas contraires aux dispositions de la loi, ni
aux bonnes mceurs, ni ä l'ordre public.

Note de M. le ministre de la Jeunesse et des Sports
(annexe III).

6lastoplaste
BANDE ELASTIQUE E'T COLLANTE

Fixotion de tous ponsemenls
Adopt6e ö choquc lype do peou

ölastoplaste normal
Largeurs : 3, 6, 8, 10, 15, 20 cm (6lastique en longueur)
Formule A: impermdable - Formule B: permdable

6lastoplaste hypoallergique
Largeurs : 6, 8, 10 cm (6lastique en longueur)
Formule HA : pansements occlusifs - Formule HB : adrde
Formule T : adr6e, largeur 8 cm (6lastique en largeur)
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